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Mot du Président 

Mesdames et Messieurs, 

Avec ce plan de gestion pour les dix prochaines années, le Parc naturel Hautes Fagnes-
Eifel se dote d’un document de travail qui définit actions et étapes clés pour l’avenir. En 
effet, Il est essentiel de protéger le riche patrimoine du Parc naturel, tout en le gardant 
accessible au public. 

Président de la Commission de gestion du Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel depuis un 
peu plus d’un an, j’ai pu suivre l’élaboration du plan de gestion. Ce processus long de 
deux ans a abouti au document que vous vous apprêtez à lire. 

En effet, grâce à de nombreuses réunions avec tous les services et instances concer-
nés, ce document s’est vu amender et a pu évoluer. De plus, citoyennes et citoyens, 
ainsi que les douze communes faisant partie du Parc naturel ont été inclus dans ce 
processus.

C’est grâce à cette collaboration intensive et à la mise en commun des savoirs et opi-
nions, que des actions durables et orientées vers l’avenir ont pu être définies pour le 
Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel.

Je tiens à remercier tous ceux qui ont participé et contribué à l’élaboration définitive de 
ce plan de gestion.

Un merci tout particulier au personnel du Parc naturel.

Sincères salutations,

Alfred OSSEMANN



8

Introduction

1.  Qu’est-ce qu’un
  Parc naturel ?

Les Parcs naturels de Wallonie sont régis par le décret du 16 juillet 1985 qui fixe 
leurs missions et fonctionnement. Celui-ci a été modifié par le décret du 3 juillet 
2008 afin de préciser et d’élargir les missions des Parcs naturels wallons et a 
été publié au Moniteur Belge le 1er août 2008. 

Selon la définition donnée à l’article 1er du décret relatif aux Parcs naturels, « Un Parc natu-
rel est un territoire rural d’un haut intérêt biologique et géographique, soumis […] à des 
mesures destinées à en protéger le milieu, en harmonie avec les aspirations de la popula-
tion et le développement économique et social du territoire concerné.».

Dans son article 7, le décret définit le rôle des Parcs naturels. 

« LE PARc nATuREL vIsE à :

1. assurer la protection, la gestion et la valorisation du patrimoine naturel et paysager du 
Parc naturel;

2. contribuer, dans les limites du périmètre du Parc naturel, à définir et à orienter les pro-
jets d’aménagement du territoire suivant les principes du développement durable; 

3. encourager le développement durable sur le territoire du Parc naturel, en contribuant au 
développement local, sur les plans économique et social, ainsi qu’à l’amélioration de la 
qualité de vie; 

4. organiser l’accueil, l’éducation et l’information du public;

5. participer à l’expérimentation de nouveaux modes de gestion de l’espace rural, au test 
de processus et méthodes innovants de planification, ainsi qu’à la mise en œuvre de pro-
grammes européens et de coopération territoriale européenne;

6. rechercher la collaboration entre les Parcs naturels et, le cas échéant, la collaboration 
transfrontalière avec les zones similaires des régions ou pays limitrophes;

7. susciter la mise en œuvre d’opérations de développement rural dans les communes qui 
le composent et veiller à ce que la cohérence des projets transcommunaux dans le cadre 
des programmes communaux de développement rural soit assurée. »

Le décret relatif aux Parcs naturels précise également, dans son article 8, que le Parc natu-
rel doit se doter d’un plan de gestion décennal.

« LE PLAn DE GEsTIon DéFInIT :

1. un échéancier des mesures à prendre, dans un délai de dix ans, pour mettre en œuvre le 
rôle visé à l’article 7;
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2. une description des moyens financiers, matériels et humains nécessaires à la mise en 
œuvre de ce rôle;

3. les modifications éventuelles des plans d’aménagement du territoire en vigueur en vue 
d’assurer la cohérence avec le rôle du Parc naturel visé à l’article 7. »

L’article 9 du décret sur les Parcs naturels prévoit l’adoption d’une « charte paysagère dont 
les modalités d’élaboration sont fixées par le Gouvernement. Dès son entrée en vigueur, la 
charte paysagère fait partie intégrante du plan de gestion. »

Enfin, l’article 12 du décret relatif aux Parcs naturels définit les missions de la Commission 
de gestion :

1. adresser aux autorités compétentes des propositions en vue de la réalisation du plan de 
gestion visé à l’article 8;

2. exécuter le plan de gestion;

3. délivrer des avis aux administrations publiques;

4. proposer au Pouvoir organisateur, s’il y a lieu, des modifications au plan de gestion;

5. élaborer les rapports d’activités et d’évaluation;

6. assurer le suivi de la charte paysagère.

En résumant l’article 7 du décret, six missions principales peuvent être dégagées pour les 
Parcs naturels :

Protection, gestion 
et valorisation du 

patrimoine naturel

Paysage et 
aménagement du 

territoire

Développement 
rural et 

économique

4 Innovation et expérimentation

5 Partenariat et coopération

6 Accueil, sensibilisation et éducation du public

1 2 3
Axes de 

base

Axes 
trans-

versaux
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2. Le Parc naturel 
  Hautes Fagnes-Eifel

Le Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel est le plus ancien Parc naturel wallon. Il 
fut créé le 18 janvier 1971 à l’initiative de la Province de Liège. Dans la foulée, 
les gouvernements du Royaume de Belgique et des Bundesländer de Rhénanie-
Palatinat et de Rhénanie-du-Nord-Westphalie d’Allemagne ont conclu, le 3 fé-
vrier 1971 à Gemünd, un accord sur la création d’un Parc naturel transfrontalier 
germano-belge : le Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel germano-belge.

En Belgique, la reconnaissance officielle du Parc 
naturel Hautes Fagnes-Eifel est intervenue le 31 
mai 1978. Un arrêté ministériel a approuvé le projet 
du Parc en vertu de la Loi sur la Conservation de la 
Nature (voir la partie « Gouvernance » pour plus de 
détails concernant la situation de droit du Parc natu-
rel Hautes Fagnes-Eifel).

Le Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel (PNHFE) est situé 
à l’est de la Région Wallonne, en Province de Liège. Il 
couvre une superficie totale de 73.850 ha et s’étend 
sur douze communes, dont sept en Communauté 
germanophone (CG) et cinq en Fédération Wallonie-
Bruxelles (FWB). Citons du nord au sud: Raeren (CG), 
Eupen (CG), Baelen (FWB), Jalhay (FWB), Stavelot 
(FWB), Malmedy (FWB), Waimes (FWB), Butgenbach 
(CG), Bullange (CG), Amblève (CG), Saint-Vith (CG) et 
Burg-Reuland (CG). Le PNHFE est le seul Parc natu-
rel de Wallonie qui revêt un caractère bilingue. Les 
limites du Parc naturel ayant été définies en fonction 
d’éléments naturels et paysagers, et non en fonction 
de limites administratives, il en résulte qu’aucune 
commune n’est entièrement comprise dans le Parc 
naturel et que la majorité des zones les plus urbani-
sées se retrouvent hors du Parc. C’est une des par-
ticularités du PNHFE par rapport aux autres Parcs 
naturels wallons, dont la plupart recouvrent des com-
munes entières. % de la superficie communale comprise

dans le parc naturel

photo aeschne subarctica en couple ©annick pironet
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Au total, près de 17.500 habitants résident dans le PN-
HFE, dont plus de 85 % sont issus des communes de 
Bullange, Burg-Reuland, Butgenbach, Waimes et Saint-
Vith. Seules deux communes ont plus de 50 % de leur 
population dans le Parc : Burg-Reuland (91 %) et Bul-
lange (78 %). La partie nord du PNHFE est quasiment 
inhabitée. La densité de population sur le territoire du 
Parc naturel est de 23.7 habitants/km². 

Comme son nom l’indique, le Parc naturel Hautes 
Fagnes-Eifel s’articule autour de deux grands éléments 
géographiques : les Hautes Fagnes au nord et l’Eifel au 
sud. Le Parc naturel offre une multitude de paysages (du 
nord au sud) : l’avant-pays forestier des Hautes Fagnes 
(avec le Hertogenwald), le Plateau des Hautes Fagnes, 
la Haute Eifel et la vallée de l’Our.

Sur le plan biologique, le Parc naturel Hautes Fagnes-
Eifel renferme un grand nombre de sites qui ont un inté-
rêt capital pour notre faune ou notre flore. Par exemple, 
le plateau des Hautes Fagnes héberge les plus grandes 
étendues de tourbières et de landes en Belgique. Ces 
sites offrent un habitat à de nombreuses espèces rares 
comme, notamment, le coq de bruyère, le nacré de la 
canneberge (papillon) et l’aeschne subarctique (libel-
lule). D’autres biotopes de grand intérêt écologique se 
trouvent dans la vallée de l’Our dont le bassin est ponc-
tué par de nombreuses zones humides (prairies hu-
mides, tourbières basses…). L’Our héberge également 
une des dernières populations de moules perlières de 
Belgique et la vallée abrite également de nombreuses 
espèces comme la cigogne noire, le martin-pêcheur, le 
nacré de la bistorte, etc.

Sur le plan de l’affectation du sol du PNHFE, 

•	 57 % de la surface est couverte de forêts 
dominées par les résineux ;

•	 24 % de la surface est consacrée à l’agricul-
ture essentiellement axée sur l’élevage bo-
vin pour la production de lait ou de viande ;

•	 12 % représentent des terres non produc-
tives d’un certain intérêt biologique ;

•	 7 % sont des surfaces liées à une utilisation 
anthropique (routes, jardins, habitations, 
etc). 

répartition des habitations dans les 
communes du parc naturel 

moule perlière © Gerd herren
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3.  La charte graphique,    
 logo
Trois éléments importants  s’y retrouvent :

•	 Le tétras-lyre (petit coq de bruyère) : il est l’emblème du 
Parc naturel Hautes Fagnes – Eifel depuis sa création. Il 
permet de sensibiliser le public à la conservation de la 
nature et plus particulièrement au biotope particulier et fragile des Hautes Fagnes. 

•	 Le tracé sinueux au creux d’un profond sillon représente la vallée de l’our et son relief  
varié. Cette vallée escarpée est ponctuée de sites et d’habitats remarquables en termes 
de biodiversité.

•	 Le paysage en arrière-plan rappelle les paysages ouverts du Parc naturel et sa large 
étendue d’Eupen à Burg-Reuland. 

La forme générale du logo et la couleur vert foncé  du  tétras-lyre  et  de la typo « Parc natu-
rel » sont des éléments communs à tous les Parcs naturels de Wallonie qui permettront une 
identification immédiate. 

La deuxième couleur du logo, comme les trois éléments décrits ci-dessus sont spécifiques 
au Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel et ont été définis par l’équipe et le conseil d’administra-
tion du Parc naturel.
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4.  structure du plan de gestion
Afin de faciliter l’élaboration du plan de gestion, la Fédération des Parcs naturels de Wallonie 
et les Parcs naturels wallons ont établi un canevas commun. Selon ce canevas, le plan de 
gestion est organisé comme suit :

Projet 1 Projet 2 Projet 3 ...

Axes

Objectif stratégique 2 Objectif stratégique 3

Objectif 
opérationnel 1 

Objectif 
opérationnel 2 

Objectif 
opérationnel 3 

...

...Objectif stratégique 1

Pour chaque axe de base, le plan de gestion comprend un certain nombre de grands objectifs 
(objectifs stratégiques) et chaque objectif stratégique comprend un ou plusieurs objectif(s) 
opérationnel(s). Ces objectifs opérationnels seront eux-mêmes déclinés en projets ou ac-
tions à mettre en œuvre au cours de la période 2016-2026, en fonction des moyens humains 
et financiers disponibles au Parc naturel. 

Des indicateurs seront définis pour chaque objectif opérationnel et permettront d’évaluer 
périodiquement (tous les cinq ans) l’état d’avancement des actions reprises dans le plan de 
gestion, et le travail du Parc naturel. 

Un organigramme de l’équipe ainsi qu’une évaluation des moyens financiers nécessaires à la 
réalisation du plan de gestion seront détaillés dans le document.
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5.  L’élaboration du plan de gestion :   
      méthodologie 
Afin de mener à bien ce vaste projet qu’est l’élaboration d’un plan de gestion 
décennal pour la période 2016-2026, la Commission de gestion du Parc naturel 
Hautes Fagnes-Eifel a suivi la méthodologie décrite ci-dessous. Ce travail d’en-
vergure initié début 2014 a pris fin au printemps 2016.

5.1. RéALIsATIon D’un DIAGnosTIc Du TERRIToIRE 

Ce travail de collecte a permis de rassembler et d’analyser les données propres au territoire 
et aux grandes thématiques qui concernent le Parc naturel (caractéristiques physiques et 
naturelles, données socio-économiques, données paysagères, projets réalisés sur le terri-
toire...). 

A partir de cet inventaire, une analyse AFOM a été réalisée pour chacune des thématiques, 
afin d’identifier les atouts, les faiblesses, les opportunités et les menaces pour le territoire. 

Ensuite, il s’agissait de croiser les informations afin de répondre aux questions suivantes :

•	 Comment utiliser les atouts pour profiter des opportunités ?

•	 Comment utiliser les atouts face aux menaces ?

•	 Comment dépasser les faiblesses pour profiter des opportunités ?

•	 Comment dépasser les faiblesses pour contrecarrer les menaces ?

5.2. cRéATIon D’un coMITé DE PILoTAGE

 

Parallèlement à la rédaction du diagnostic, un comité de pilotage a été créé afin d’accompa-
gner tout le processus d’élaboration. 

Ce comité était constitué de représentants du Pouvoir organisateur (la Province de Liège) des 
communes du Parc naturel, des administrations en charge des Parcs naturels (SPW : DGO3, 
DGO4), d’acteurs locaux (associations de protection de la nature, monde agricole, tourisme), 
tous concernés par les axes de travail du Parc naturel.

Diagnostic et analyses AFOM ont été présentés au comité de pilotage le 3 février 2015 et ont 
été validés le 25 février de la même année. 



5.3. consuLTATIons PuBLIQuEs

Un des objectifs essentiels poursuivi par le Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel est de renouer 
avec un véritable ancrage au niveau local. Cet ancrage est fondamental pour mettre en place 
des collaborations durables et permettre une reconnaissance de l’outil «Parc naturel» par 

les communes et les acteurs du territoire. 

Le Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel est le pre-
mier Parc naturel en Wallonie et a été créé à 
l’initiative de la Province de Liège : son Pouvoir 
organisateur. La Province de Liège fut pionnière 
dans ce processus de reconnaissance d’un terri-
toire afin de lui octroyer un statut particulier. Ce-
pendant, la genèse particulière du Parc naturel 
Hautes Fagnes-Eifel lui a valu de manquer d’un 
certain ancrage au niveau local, d’une appro-
priation de l’outil « Parc » par les communes qui 
le composent. A cela s’ajoute parfois, en termes 
de communication, la difficulté du bilinguisme 
sur le territoire. Il est à noter que lorsqu’il s’est 
agi de mettre en application le nouveau décret 
sur les Parcs naturels, la Province de Liège 
a consulté les douze communes concernées. 
Unanimement toutes les communes se sont 
prononcées sur le fait que la Province de Liège 
reste le Pouvoir Organisateur du Parc Naturel 
Hautes Fagnes Eifel. 

Afin de rendre compte de ce manque de vision 
« Parc naturel » sur le terrain, une capsule vidéo 

intitulée « Quel Parc naturel pour demain ? » a été 
réalisée en collaboration avec une société de production (Paperplane Productions d’Eupen). 
Cette capsule avait pour objectif de rappeler les missions principales d’un Parc naturel et, 
à terme, d’inviter les gens intéressés à participer aux consultations publiques. Une série de 
«micro-trottoirs » et de trois portraits d’acteurs locaux (un agriculteur bio de Heppenbach, 
une hôtelière d’Ouren et le coordinateur d’une ASBL locale de Longfaye) a permis de mettre 
en avant, en toute transparence, le manque voire l’absence totale de connaissance de l’exis-
tence du Parc naturel et de ses missions par ses habitants…

Or, un lien fort entre le Parc naturel, ses communes et ses habitants est essentiel au bon 
fonctionnement de l’outil tel qu’il a été défini par la Wallonie et ce, d’autant plus, depuis que 
le décret de juillet 2008 a élargi le spectre de ses missions dans des domaines comme celui 
de l’aménagement du territoire (décret du GW du 3 juillet 2008).  

Le plan de gestion 2016-2026, a pour ambition de (re)construire ce lien au cours de la pro-
chaine décennie et ce, à travers des projets qui répondent aux attentes locales. Cette dé-
marche a d’ailleurs imprégné tout le processus d’élaboration du nouveau plan. En consé-
quence, la co-construction des projets avec les habitants et les communes constitue un des 
socles sur lequel s’appuie ce nouveau plan de gestion afin de construire le Parc naturel 
Hautes Fagnes-Eifel de demain ! 
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Généralement, un Parc naturel naît 
à l’initiative de plusieurs communes 
qui désirent fédérer des projets 
dans un territoire plus large et qui 
fait sens pour elles. Evidemment, 
un projet de Parc naturel doit 
répondre inévitablement aux 
conditions décrites dans le décret 
en termes de superficie et de 
patrimoines naturel et paysager. 
Ces communes fondatrices, 
impliquées financièrement 
et structurellement dans le 
développement du Parc naturel, 
s’investissent de facto dans les 
projets de cette structure supra-
communale. 
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 5.3.1. Quels sont les outils, quels sont les leviers qui ont été activés pour   
             développer cette phase consultative ?

Fort d’un partenariat avec l’équipe Haute-Ardenne de la Fondation rurale de 
Wallonie, la méthodologie propre à la phase consultative et participative (com-
munication, organisation et déroulement des consultations publiques…) a fait 
l’objet d’une réflexion et d’un développement approfondis.

Afin de récolter un maximum d’avis et de toucher un large public, plu-
sieurs outils de communication ont été développés :

•	 Le diagnostic du territoire a été résumé en trois cahiers (Patrimoine 
naturel, Développement rural, Paysage et aménagement du territoire) 
de manière à le rendre accessible au grand public. Ces cahiers sont 
disponibles en format papier et en format numérique, téléchargeables 
sur le site internet du Parc naturel.

•	 La capsule vidéo intitulée « Quel Parc naturel pour demain ? » (voir 
description ci-dessus), a été diffusée durant toute la phase consultative 
via différents canaux en ligne : 

o Ceux propres au Parc naturel (site web, page Facebook, youtube 
via l’envoi du lien par courriel à tous les contacts);

o Ceux des communes (site web, page Facebook, newsletter);

o Ceux des partenaires (site web, page Facebook, etc.)

•	 Quatre consultations publiques ont été organisées en mai et en juin 
2015. 

Afin de trouver un équilibre entre le nord et le sud du territoire et entre 
les deux communautés linguistiques, tous les supports visuels étaient 
bilingues et les séances ont été planifiées comme suit :

o Le 30/05 à Botrange, en français (avec traduction simultanée); 

o Le 13/06 à Eupen, en allemand;
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o Le 20/06 à Saint-Vith, en allemand;

o Le 29/06 à Malmedy, à la demande spécifique de la CCATM de 
Malmedy, en français.

Le principe d’intelligence collective est apparu comme très 
pertinent à exploiter. Le projet de l‘intelligence collective 
consiste à valoriser toute la diversité des connaissances, 
des compétences et des idées qui se trouvent dans une col-
lectivité et d‘organiser cette diversité en un dialogue créatif 
et productif. Le but ici était de co-créer, de co-produire, de 
co-construire les différentes pistes d’actions à mener sur 
le territoire en s’enrichissant des expériences, des exper-
tises de chacun.

Une méthode proche du « World Café » a été appliquée dans les différentes assemblées. 
Le principe fut adapté à la réalité du terrain afin de garder une certaine flexibilité. Au total, 
près de 85 personnes ont participé aux consultations publiques.

Des questionnaires thématiques ont été conçus et mis en ligne sur le site internet du Parc 
naturel. Ces questionnaires étaient accessibles jusqu’au 31 juillet 2015. 

Au total, 59 personnes ont répondu à un ou plusieurs questionnaires thématiques.

Les citoyens avaient également la possibilité de faire part de leurs idées par e-mail ou par 
téléphone. Néanmoins, ce canal de communication n’a rencontré que très peu de succès

La communication relative à l’élaboration participative du plan de gestion a été diffusée via 
divers canaux : 

o outils du Parc naturel (Journal du Parc, site web, page Facebook);

o bulletins communaux;

o radios locales;

o presse écrite locale;

o télévisions locales;

o ... 

Après compilation de l’ensemble des données résultant de ces consultations, les diffé-
rentes pistes émergentes ont été présentées au comité de pilotage pour amendement, en 
septembre 2015. 
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Parallèlement aux assemblées publiques, d’autres rencontres 
thématiques ont été programmées avec différents acteurs-clé 
du territoire :

o Le SPW (DNF 19/05/15 et DEMNA 08/09/15);

o Les communes du Parc naturel : 

29/10/15: rencontre avec le collège communal et la CLDR de Waimes;

30/10/15 : rencontre avec les acteurs du monde agricole;

3/11/15 : rencontre avec le collège communal de Stavelot;

13/11/15 : rencontre avec le collège communal d’Amblève;

17/11/15 : rencontre avec le collège communal de Raeren;

18/11/15 : rencontre avec la commune d’Eupen;

26/11/15 : rencontre avec le collège communal de Malmedy;

26/11/15 : rencontre avec le collège communal de Baelen;

3/12/15 : rencontre avec le collège communal de Jalhay;

15/12/15 : rencontre avec le collège communal de Butgenbach;

19/01/16 : rencontre avec le collège communal de Bullange;

o La Fondation rurale de Wallonie (09/12/15);

o La WFG (09/12/2015).

Une présentation 
« grand public » a été 
organisée lors de la 
«Fête des Champignons»                      
(3-4/10/2015). 

A cette occasion, les 
citoyens étaient invités à 
faire part de leurs priorités 
parmi les différentes pistes 
d’actions.
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5.4. DéFInITIon DEs oBJEcTIFs ET RéDAcTIon Du PLAn DE GEsTIon

•	 Fin 2015 : définition des principaux objectifs stratégiques et identification de projets-
phare. 

•	 Décembre 2015 - février 2016 : rédaction du plan de gestion. 

•	 Février 2016-mai 2016 : soumission au comité de pilotage pour amendement et vali-
dation. 

•	 Juin 2016 : communication du document final aux autorités compétentes.

•	 Juillet 2016 : mise en œuvre effective du programme d’actions.
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Remarque 
préalable



Le présent plan de gestion trace les lignes directrices à 
suivre par la Commission de gestion au cours des dix pro-
chaines années, afin de répondre aux enjeux territoriaux, 
aux aspirations de la population, des pouvoirs publics, tels 
qu’ils se sont dessinés suite à la phase consultative mise 
en place en 2015. Ce document répond également aux mis-
sions confiées à l’ensemble des Parcs naturels wallons. 

Les objectifs stratégiques, opérationnels et actions que 
nous avons définis, sont ambitieux et traitent de thé-
matiques très diversifiées. L’atteinte de ces objectifs, à 
l’issue des dix années de travail, dépendra d’une part 
des moyens humains et financiers disponibles mais 

également des politiques générales en vigueur et 
de la bonne collaboration avec les acteurs locaux. 

Dès lors, les actions et projets à mettre en œuvre 
seront priorisés annuellement et seront éva-

lués au travers du rapport d’activités à l’aide 
d’indicateurs clés.

Les indicateurs d’évaluation ont été 
définis uniquement pour les axes de 

base. Ils permettront d’évaluer les 
actions mises en œuvre sur le 

terrain, grâce auxquelles se-
ront remplies nos missions 

transversales de partena-
riat, de coopération et 

de sensibilisation.

Certaines mesures 
décrites dans le 
présent document 
s’inscrivent dans 
la suite logique 
de projets déjà 
mis en place 
dans le passé 
ou font déjà 
l’objet d’un 
f i n a n c e -

ment extraor-
dinaire, assuré pour 

une période plus ou moins 
longue. Ces actions ont fait l’objet 

d’une description détaillée étant donné la 
garantie de leur faisabilité et de leur financement. 
Néanmoins, d’autres projets, nouveaux pour le 
Parc naturel permettront d’insuffler une nouvelle 
dynamique territoriale au service des citoyens et 
collectivités. Ces projets sont décrits de manière 
plus générale afin de permettre de définir, par la 
suite, les modalités de leur financement et de 
leur réalisation.
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